
1/1

AVANT ART. 58 A N° 1269

ASSEMBLÉE NATIONALE
6 septembre 2013 

ACCÈS AU LOGEMENT ET URBANISME RÉNOVÉ - (N° 1329) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 1269

présenté par
M. Piron, M. Benoit, M. de Courson, M. Demilly, M. Favennec, M. Folliot, M. Fritch, 

M. Fromantin, M. Gomes, M. Meyer Habib, M. Hillmeyer, M. Jégo, Mme Sonia Lagarde, M. Jean-
Christophe Lagarde, M. Maurice Leroy, M. Morin, M. Pancher, M. Reynier, M. Richard, 

M. Rochebloine, M. Salles, M. Sauvadet, M. Tahuaitu, M. Tuaiva, M. Philippe Vigier, M. Villain 
et M. Zumkeller

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE 58 A, insérer l'article suivant:

À la fin de la seconde phrase du troisième alinéa du V de l’article 19 de la loi n° 2010-788 du 
12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, l’année : « 2016 » est remplacée 
par l’année : « 2017 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Comme ce qui a été décidé pour les SCOT, cet amendement vise à décaler de 12 mois la date à 
laquelle les plans locaux d'urbanisme devront avoir été révisés pour intégrer les dispositions de la 
loi du 12 juillet 2010 « Grenelle 2 » portant  engagement national pour l'environnement.

Les plans locaux d’urbanisme issus du « Grenelle 2 » doivent faire l’objet d’évaluations 
environnementales qui nécessitent du temps pour étudier l’état initial de l'environnement et évaluer 
les impacts de la planification et des programmes d’infrastructures qu’elle permet.


